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 B - TEXTES PARTICULIERS

 PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

 Acte en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-188  du 30 mai 2025. 
M. ETEKA YEMET (Valère) est nommé Médiateur de 
la République.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. ETEKA YEMET (Valère).

 MINISTERE DES INDUSTRIES MINIERES
ET DE LA GEOLOGIE

 AUTORISATION D’EXPLOITATION
(MODIFICATION)

 Arrêté n° 1333 du 30 mai 2025 portant mo-
diÞ cation de l’arrêté n° 25 408/MIMG/CAB du 
14 novembre 2024 relatif à l’attribution à la société 
Congo Pool Shining de l’autorisation d’exploitation de 
petite mine pour les polymétaux dite « Loulombo 1 »

Le ministre d’Etat, ministre des industries
minières et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 Þ xant les 
taux et les règles de perception des droits sur les ti-
tres miniers ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant 
gestion durable de l’environnement en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 Þ xant les 
conditions de prospection de recherche et d’exploita-
tion des substances minérales et celles d’exercice de 
la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande du 11 avril 2025 adressée par 
M. EMOUELE OMBALONINI (Djilali Max), gérant statutaire 
de la société Congo Shining, au ministre d’Etat, ministre 
des industries minières et de la géologie ;
Sur proposition de la direction générale des mines, 

Arrête :

Article premier : L’arrêté n° 25 408/MIMG/CAB du 14 
novembre 2024 est modiÞ é comme suit :

Lire : société Congo Shining au lieu de société Congo 
Pool Shining.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au Journal ofÞ ciel et communiqué partout où besoin 
sera.
  

  Fait à Brazzaville, le 30 mai 2025

Pierre OBA

 Arrêté n° 1334 du 30 mai 2025 portant mo-
diÞ cation de l’arrêté n° 25 409/MIMG/CAB du 
14 novembre 2024 relatif à l’attribution à la société 
Congo Pool Shining de l’autorisation d’exploitation de 
petite mine pour les polymétaux dite « Loulombo 2 »

Le ministre d’Etat, ministre des industries
minières et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 Þ xant les 
taux et les règles de perception des droits sur les ti-
tres miniers ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant 
gestion durable de l’environnement en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 Þ xant les 
conditions de prospection de recherche et d’exploita-
tion des substances minérales et celles d’exercice de 
la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande du 11 avril 2025 adressée par 
M. EMOUELE OMBALONINI (Djilali Max), gérant statutaire 
de la société Congo Shining, au ministre d’Etat, ministre des 
industries minières et de la géologie ;

Sur proposition de la direction générale des mines,

Arrête :

Article premier : L’arrêté n° 25 409/MIMG/CAB du 14 
novembre 2024 est modiÞ é comme suit :


